
Votre gendarmerie locale communique
-----------------------------------------------------
GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DU PAS-DE-CALAIS

-----------------------------------------------------

PRÉVENTION DES 
ATTEINTES AUX BIENS ET
AUX PERSONNES
-----------------------------------------------------

Je prends des 
mesures pour 
protéger le chantier.

En partenariat avec La Fédération 
Française du Bâtiment.
-----------------------------------------------------

Présentation de différentes  
techniques et mesures 
organisationnelles pour lutter 
contre les vols au préjudice des 
chantiers.

Appelez dans les plus brefs délais 
la gendarmerie en composant le 

numéro d’urgence

QUE FAIRE SI VOUS ÊTES VICTIME  
OU SI VOUS ÊTES TÉMOIN D’UN VOL 

SUR CHANTIER ? 
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RETROUVEZ NOUS SUR FACEBOOK
https://www.facebook.com/gendarmerie.dupasdecalais
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Votre brigade de gendarmerie locale

EN MATIÈRE DE PRÉVENTION
PRENEZ DES MESURES ADAPTÉES 

Faites-vous conseiller par la gendarmerie, si vous souhaitez 
installer des dispositifs d’alarme ou de vidéoprotection, et soyez 

toujours en conformité avec la réglementation générale en 
vigueur.

Visitez notre site : référentsûreté.fr

UN CONSTAT INQUIÉTANT :

- En raison de la hausse du coût des matières 
premières, les vols sur les chantiers du bâtiment 
connaissent une augmentation constante.
Il convient de réagir pour tenter de limiter 
l’impact de cette délinquance.

QUELS SONT LES DÉLITS COMMIS ?

- Les vols d’engins de chantier
- Les vols d’équipements lourds ( générateurs 
électriques, marteaux piqueurs, outillages 
portatifs, thermiques etc.)

QUI COMMET CES ACTES ?

- Il peut s’agir de vols « d’opportunité », qui 
concernent principalement le petit matériel.
- Mais aussi les vols en bande organisée, qui 
induisent de très lourds préjudices pour les 
entreprises.

QUAND SONT COMMIS CES VOLS ?

Les périodes les plus vulnérables sont les week-
ends, et les jours fériés, la plupart des vols étant 
commis de nuit.

QUI EST CONCERNÉ ?

Tous les types de chantiers sont confrontés à ces 
vols, qu’ils soient implantés en ville ou à la 
campagne qu’il s’agisse d’un simple chantier de 
construction individuelle ou un gros projet 
immobilier. 62
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